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Commune D'ORVAULT 

 
L'an deux mil vingt-quatre le seize décembre, le Conseil d'administration du CCAS 
de la Commune d'ORVAULT s'est réuni en session ordinaire, au lieu habituel de ses 
séances, après convocation légale en date du neuf décembre sous la présidence 
de Madame Valérie DREYFUS, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Etaient présents : 
Mme Valérie DREYFUS, membre élu 
Mme Brigitte RAIMBAULT, membre élu 
Mme Ronan GILLES, membre élu 
Mme Maryse PIVAUT, membre élu 
Mme Chantal LE MENELEC, membre nommé 
Mme Solange RENAUD, membre nommé 
Mme Marie Agnès RAHAL, membre nommé 
M. Gilles PECOT, membre nommé 
 
Absents ayant donné pouvoir :  
Mme Nathalie ENET donne procuration à Mme Valérie DREYFUS 
Absents excusés :  
Mme Anne-Sophie JUDALET, membre élu 
M. Sébastien ARROUËT, membre élu 
Mme Françoise CHEVALIER-CAMUS membre nommé 
 
Conformément à l'article R.123-23 du code de l'action sociale, Monsieur Ulrich 
BREHERET, Directeur à la cohésion sociale, a assisté à la séance et assuré le 
secrétariat. 
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09.  Logements temporaires : renouvellement de la convention 
de partenariat et de mise à disposition de logements avec 
l’association Solidarité Estuaire 

Exposé 

L'article L.312-5-3 de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le 
logement et la lutte contre l’exclusion (dite « Loi MOLLE ») fixe la capacité de places 
d’hébergement temporaire/d’urgence minimale à atteindre par les communes. 
Cette capacité est portée à une place par tranche de 1 000 habitants pour les 
communes qui sont situées dans une agglomération de plus de 100 000 habitants. 
A ce jour, la commune d’Orvault dispose de 40 places gérées par le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS), répartis dans 10 logements. 

Ces places d’hébergement sont intégrées au Plan Départemental d’Actions pour 
le Logement des personnes Défavorisées (PDALD). La Ville d’Orvault et le CCAS 
d’Orvault ont fait le choix de proposer plusieurs solutions d’hébergement pour 
répondre aux besoins des personnes en difficultés, plus particulièrement pour un 
public qui ne pouvait pas accéder ni au logement, ni aux aides au logement, sans 
pour autant relever de l’hébergement dans un centre d’hébergement et de 
réinsertion sociale (CHRS).  

La gestion des places d’hébergement temporaire de la Ville d’Orvault et du CCAS 
est dévolue à deux associations dont Solidarité Estuaire. 

I. LE PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION SOLIDARITE ESTUAIRE 

L’association Solidarité Estuaire contribue à l’accueil, l’hébergement, 
l’accompagnement, l’insertion de personnes confrontées à des difficultés 
sociales ou à des situations de rupture, que ce soit des personnes isolées ou des 
familles avec enfants. Elle développe pour ce faire des réponses diversifiées et 
adaptées aux besoins des personnes : accès aux droits, insertion sociale, insertion 
professionnelle, santé, logement, parentalité, citoyenneté etc.  

Solidarité Estuaire privilégie une action sociale de proximité sur différents 
territoires, et plus particulièrement sur Nantes Métropole, Saint Nazaire Agglo, Cap 
Atlantique, Sud Estuaire, Erdre et Gesvres et la COMPA. 

Solidarité Estuaire est organisé autour de cinq pôles missions : Accueil-Ecoute-
Orientation ; Logement accompagné ; Petite-Enfance-Parentalité ; Hébergement ; 
Personnes étrangères. 
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Une convention tripartite de partenariat a été signée fin 2023 entre la Ville d’Orvault, 
le CCAS d’Orvault et l’association Solidarité Estuaire pour la gestion de plusieurs 
logements. Cette convention, qui arrive à échéance le 31 décembre 2025, définit 
l’articulation des compétences et du fonctionnement de chaque partenaire ainsi 
que la liste des logements concernés  

Il est à noter que le bilan de ce dispositif pour les années 2024/2025 est le suivant : 

− Le nombre de ménages accueillis en 2024 est de 4 contre 7 en 2025. Cette 
augmentation s’explique par : 

• Le nombre de sorties (2 en 2024 et 3 en 2025) ; 
• L’accès à un nouveau logement temporaire au Bois Saint Louis à compter 

de mars 2025. 

− Les sorties des familles sont liées en majorité à l’accès à un logement social 
de droit commun (deux sur Orvault, une sur Bouguenais, une sur Nantes) et à 
un accès à une location de bail glissant sur Nantes pour une famille. 

− Les logements ont tous été occupés sur les deux années sauf : 

• Pour un logement T3 à la Salentine : vacances de quatre mois 
correspondant à des temps de remise en état du logement et de 
recherche de ménages ; 

• Pour le nouveau logement T4 Bois Saint Louis : vacances de 10 mois due 
à des travaux de mise en conformité et un temps d’aménagement de 
l’association. 

− La durée d’occupation des logements respecte le cadre légal de la 
convention : 

• Durée maximale : 19 mois pour un ménage qui devait remplir les 
conditions administratives pour accéder un logement social ; 

• Durée minimale : 2 mois (opportunité d’accéder à un logement social). 

Les relations partenariales entre le CCAS d’Orvault et l’association sont fluides et 
de qualité. 

II. LE RENOUVELLEMENT DU PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION SOLIDARITE ESTUAIRE 

Au regard du bilan dressé ci-dessus, il convient de renouveler la convention de 
partenariat et de mise à disposition de logements temporaires avec l’association 
Solidarité Estuaire pour une durée de deux ans, du 1er janvier 2026 jusqu’au 31 
décembre 2027. 

Cette convention concerne quatre logements dont la Ville d’Orvault est 
propriétaire, dans le cadre du dispositif d’Accompagnement Social Lié au 
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Logement d’urgence (ASLL) financé par le Fonds de Solidarité Logement (FSL) de 
Nantes Métropole : 

− Deux appartements T3 situés rue des Tilleuls ; 
− Un appartement T4 situé rue des Tilleuls ; 
− Un appartement T4 rue des Lilas (dont un avenant à la convention notifiée le 

1/04/24 a été conclu le 25/03/2025). 

L’association s’acquitte d’un loyer mensuel et d’une participation pour les fluides. 
Elle assure également l’accompagnement social des familles. Elle les aide 
notamment sur l’appropriation d’un logement, sur la mise en place de démarches 
inhérentes, sur la préparation à la sortie (mise en place de relais) ... Elle planifie 
également avec les familles des temps réguliers afin de faire le point sur leur 
situation. 

 

Décision 

Le conseil d’administration décide : 

- D’APPROUVER le renouvellement de la convention de partenariat et de mise à 
disposition avec l’association Solidarité Estuaire ; 

- D’AUTORISER le Président du CCAS à signer la convention. 
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